
Zeitschrift: L'Enseignement Mathématique

Herausgeber: Commission Internationale de l'Enseignement Mathématique

Band: 20 (1918)

Heft: 1: L'ENSEIGNEMENT MATHÉMATIQUE

Kapitel: Résolutions relatives aux organisations scientifiques internationales
votées à l'unanimité par la Conférence,

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist die Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften auf E-Periodica. Sie besitzt keine
Urheberrechte an den Zeitschriften und ist nicht verantwortlich für deren Inhalte. Die Rechte liegen in
der Regel bei den Herausgebern beziehungsweise den externen Rechteinhabern. Das Veröffentlichen
von Bildern in Print- und Online-Publikationen sowie auf Social Media-Kanälen oder Webseiten ist nur
mit vorheriger Genehmigung der Rechteinhaber erlaubt. Mehr erfahren

Conditions d'utilisation
L'ETH Library est le fournisseur des revues numérisées. Elle ne détient aucun droit d'auteur sur les
revues et n'est pas responsable de leur contenu. En règle générale, les droits sont détenus par les
éditeurs ou les détenteurs de droits externes. La reproduction d'images dans des publications
imprimées ou en ligne ainsi que sur des canaux de médias sociaux ou des sites web n'est autorisée
qu'avec l'accord préalable des détenteurs des droits. En savoir plus

Terms of use
The ETH Library is the provider of the digitised journals. It does not own any copyrights to the journals
and is not responsible for their content. The rights usually lie with the publishers or the external rights
holders. Publishing images in print and online publications, as well as on social media channels or
websites, is only permitted with the prior consent of the rights holders. Find out more

Download PDF: 02.04.2026

ETH-Bibliothek Zürich, E-Periodica, https://www.e-periodica.ch

https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=de
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=fr
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=en


CHRONIQUE 297

Résolutions relatives aux organisations scientifiques internationales
votées à Vunanimité par la Conférence.

1. Aussitôt que les circonstances le permettront, les conventions

relatives aux associations scientifiques internationales

seront, conformément aux statuts ou règlements propres à chacune

d'elles, dénoncées par les groupements compétents des nations

en guerre avec les empires centraux.
Les nouvelles associations reconnues utiles au progrès des

sciences et de leurs applications seront établies, dès maintenant,

par les nations en guerre avec les empires centraux, avec le

concours éventuel dés neutres.

2. Certaines associations résultant de conventions diplomatiques,

telle la Convention du mètre, devront faire 1 objet dun
examen spécial lors des négociations de paix.

• 3. Les mesures visées ci-dessus laissent de coté les accords

concernant exclusivement les relations administratives indispensables

entre des services publics, comme celles réglementant la

navigation, les dépêches météorologiques, les chemins cle fer, les

postes et télégraphes, etc.

4. — Il est constitué, dans le sein de la Conférence, une
Commission d'études, a laquelle pourront s adjoindre des délégués
désignés par les Académies des pays en guerre avec les puissances
centrales. Cette Commission dressera un plan général d'organisations

internationales, pour satisfaire aux besoins des diverses
branches des recherches scientifiques et industrielles, y compris
celles relatives à la Défense nationale. Sa Commission se réunira
à Paris, cette année même, dans la deuxième quinzaine de

novembre.

5. — Chacune des Académies représentées à la Conférence sera
invitée à provoquer la création d'un Conseil national, ayant pour
objet l'avancement des recherches mentionnées au paragraphe
précédent.

6. — Un Conseil international sera constitué par la fédération
des Conseils nationaux.

7. — La Conférence, estimant que tous les progrès industriels,
agricoles, médicaux, reposent sur les découvertes de la Science

pure, appelle l'attention des Gouvernements sur l'importance des

recherches théoriques et désintéressées, dont les budgets, après
la guerre, devront être dotés le plus largement possible.

Elle insiste également sur la création de grands laboratoires,
privés et nationaux, de sciences expérimentales.
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